
Nations Unies A/C.3/55/L.21

Assemblée générale Distr. générale
19 octobre 2000
Français
Original: anglais

00-69929 (F)    201000    201000
`````````

Cinquante-cinquième session
Troisième Commission
Point 109 de l’ordre du jour
Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés, questions relatives aux réfugiés,
aux rapatriés et aux personnes déplacées
et questions humanitaires

Mexique : projet de résolution

Élargissement du Comité exécutif du Programme
du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés

L’Assemblée générale,

Prenant note de la décision 2000/302 du Conseil économique et social en date
du 28 juillet 2000 concernant l’élargissement du Comité exécutif du Programme du
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés,

Prenant note également de la demande tendant à élargir la composition du
Comité exécutif figurant dans la lettre du 11 juillet 2000 que le Représentant perma-
nent du Mexique auprès de l’Organisation des Nations Unies a adressée au Secré-
taire général1,

1. Décide de porter le nombre des membres du Comité exécutif du Pro-
gramme du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés de cinquante-sept
à cinquante-huit États;

2. Prie le Conseil économique et social d’élire le membre additionnel à la
reprise de sa session d’organisation de 2001.
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1 E/2000/92.


